
 
 
 
 

Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 
 

 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 25 novembre 2024  
 

 
Objet : Demande d’accès n° 2024-08-090 – Lettre de réponse 
Dossier CAI : 1038086-J 

 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 19 août dernier, concernant le 
programme « Changez d’air ! ».  
 
Le document suivant est accessible. Il s’agit de : 

00. FSI évaluation 2014, 6 pages. 
 
Suivant l’article 13 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous informons 
aussi que certains renseignements permettant de répondre à votre demande sont 
disponibles aux adresses suivantes : 
 

Évaluation des programmes de retrait et de remplacement des vieux appareils 
de chauffage au bois : rapport d'évaluation du programme «Changez d'air!» | 

BAnQ numérique 
 
 

Programme de retrait et de remplacement de vieux appareils de chauffage au bois : 
rapport final | BAnQ numérique 

 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie de l’article précité de la Loi. 
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec Mme 
Saifa Nandrasana, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
saifa.nandrasana@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier 
en objet. 
 

mailto:acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2978871
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2978871
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2978871
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2980838
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2980838
mailto:saifa.nandrasana@environnement.gouv.qc.ca


Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le directeur, 

Martin Dorion 

p. j. 3

c. c. Commission d’accès à l’information : cai.communications@cai.gouv.qc.ca

ORIGINAL SIGNÉ PAR
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2• Sujet
Résultats d'évaluation des programmes « ~~ia~
remplacement des appareils d~ chauffage au bois.

nerf » et «Changez d'air! » pour le retrait ét le

3~ Résumë d~ la problémafiique ou d~ la ~i~uafiion
Dans le cadre du PACC 2006-2012, if a été prévu à ~ l'action 18 .de «soutenir les initiatives de
sensibilisation du public @t de partenariats », A Get égard, au cours de Pansée 2p11-2012, deux prôjets
pilotes pour le retrait au fe remplacement d'appareils .de chauffage au bois ont été autorisés ;Pus
administre par ~quiteer~, «Feu vert ». (s.ur. Pîle de Montréal seulement) ; l'autre par PAssociation
quebécaise de lutte contre la pollution atmosph~riqu~ (AQLF'A), « Ghangez d'air! v dans les
municipalités participantes du rasta du Québec).

Lis appareils d~ chauffage au bois surit responsables de près de la moitié des émissions d~ particules
fines, un pr~curs~ur majeur de la formation du smog hïvernal. D'autres ,contaminants atmosph~riqu~s
sont aussi causés par ïe chauffage au bois, comme des hydrocarbures aromatiques polycycliques
(HAF'}, des composés organiqù~s volatils ~t des oxydes d'azote, Aux yeux du gouvernement,
Pautorisation d~ ces programmes poursuivait essentie(l~ment 'deux objectifs, soit : 1) contribuer à
am~lïor~r la qualité de l'air ; et, 2} sensibiliser le .public. Bien qu'analogues, ces deux programmes
comportaient tout d~ mime certaines distinctions (v6ir -tableaux en annexe). Pour cette raison, Isur
évaluation a éié cônfis~ au même consultant .(Rdvanis .J~liçôeur), qui a m~n~ deux évaluations
distincts de façon parall~le'. L~ bureau des changements climatiques a collabore à la préparation d~
l'appel d'offre sur invitations. Ainsi, il a été demande au cons~lltant d'éva(u~r les objectifs des deux
programmes, Durs impacts, leur efficacité et leur efficience. Une série d'indicateurs ont permis de
quantifier, dans la mesure du possible, tes éléments ~ évaluer. Ces indicateurs sont présentés au
iabl~au 1.~ Plusieurs infirmations suppf~menf~ires sont. présentées dans les deux rapports d'évaluation.
L'ensemble de ces informations permet d'étabÎir dis constats quant aux forces et aux faiblisses de
chacun d~ ces programmes,

Le programme Feu vert n'était pas termine I~rs de son évaluation, confrairement au programme Changez
d'air!; des réserves sont donc nécessaires quant aux Goncfusions globales.

Ministdre du Dëveloppement durable, de l'Gnvironncmenl, de la FatiEic et des Parcs



a~ Programme c Changer d'airt

l.e programme â connu ùn succ~s varié selon les municipalités où if se deroul~it. ~n so{licitant la
participation financière des municipalités dans sa seconde phase, le programme aurait pu se
concentrer dans des locaiiiés plus touchëes par la problématique du chauffage. /~u contraire, cette
démarche ~ mené â une «dilution » du programme dans une multitude de municipalités qui
s'engageaient chacune à un .nombre restreint de remplacements de vieux appareils (moins de
~0 %d'entre ailes se son# engagées ~ participer financièrement au retrait d'un nombre illimité
d'appareils sur I~ur territoire par I~ biais du programme) ;

9 Près de la moitié des participants ot~t pris aônnaissancE du programme chez un détaillant. Ges
participants avaient donc déjà en tête un remplacement probable d~ leur vieil appareil. Sans
pouvoir en déduire un taux d'opportunisme de 60 %, cette informa#ion suggère un succ~s
contestable au niveau de l'at#eintc d~ Pobjectif de sensibilisation du programme ;

Y Le remplacement d~ tous les vieux appareils de chauffage au bois du Québec (incluant l'ale d~
Montréal} per le biais d'un programme équivalent à Changez d'âirl nécessiterait un inv~s#issement
estimé à X00 M$ ;
Selon les rësultats du sond~g~ maison d~ l'AQL.F~A, le programme a eu comme eff~# inattendu
d'augmenter ('utilisa#ion du bois comme mode de chauffage principal,_ ~# cela, au détrïmenf de
Pélectricité, Cpt effet est â l'opposé de ce qui était recherché par (e Minïstère ;

~ Les réductions d'émissions de particules fines attribuables au programma ont eu {ieu sur
('ensemble du territoire ~qué~écois (460 municfpalit~s .sur 1 119 au total), Les impacts
~nvironnem~nt~ux du programme sont donc dilués. Mis à part des bénéfices très ponctuels, on
peut difficilemént supposer un effet bén~fiqu~ mesurable sur~l'ensembls de la population couverte
par ce programme ; ~ ,

~ Puisque I~ remplacement des appareils retires pâr des appareils à bûches était permis, l'AQLPA a
pu trouver un partenaire financier significatif ('1;85 M$) chez PAssociation des professionnels du
chauffage: Ce partenariat a aussi généré la ~protnofion du programme chez plusieurs d~taillanfs,
ce qui a pu ~ntraîn~r une augmen#~fi+on du taux d'oppor#unisme ;
L'AQLPA a pu économiser des sommes sïgnificafiives par l'existence pré~labl~ de bases de
données nécessaires à la gestion ad~qu~te de ~c~ programme : la base de données du
programme Faites de !'air! a pu ~#re utilise pour !'opératiôn de Changez d'airs.

b) P~ogr~mrn~ Feu vert

L~ programme a connu plus de succès dans les villes ~~t arrondissements de 1'?Ie de Montréal où
le ch~u#fage au bois est plus probfématiqu~ ;

➢ Toutes tes réductions d'omissions dé particules firr~s attribuables au programme ont eu Pieu sur
l'î(~ d~ Montréal. Les impacts ~nvironnement~ux du programme y sont donc concentrés, sur un
territoire densément peuplé par aïlleurs. Ainsi, bien que ('impact du programme ne soit
vr~isemblablem~nt pis mesurable par las stations de mesure de [a qualité de Pair, an peut
supposer certains bénéfices sur la santé publique à l'échelle dis quartiers lis plus rejornts par le
programme ;

9 Le retrait d~ taws les appareils de chauffage au bais de l'tle de Montréal per le biais d'un
programme ~quivalsnt â Feu vert nécessiterait un investissement estimé à 114 M$ ;
Un r~glement de la Ville de Mon#rial interdit depuis 2x09 toût~ installation d'appareil de chauffage
à combustïble solide (i.e. bûches, excepté les granules), Gour cette raison, aucun nouvel appareil
de chauffage au bois n'a pu être installe pour remplacer Celui qui était retire grâce à ce
programme : l'impact ~nvirannemental du programme peut dgnc être supposé net en c~ qui
eoncern~ les parficu{es fines.

~ L'existence de c~ r~glement peut expliquer ~n partie le suces mitigë du programme :plusieurs
propriétaires montréalais d'appareils de chauffage au bois souhaitent conserver I~ jouissance de
ce <c droit acquis », notamment per crainte d'épisnd~s climatiques extrémes comme la crise du
verglas de 1998, où le chauffage au bois ~ta+t devenu peur certains la seule source de chauffage
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possible. C'est d'ailleurs, entre autres, pour surpasser cette tendançe du «droit acquis »que les
• .incitatifs promis aux participants étâient relativément élevés.

qe plus, ce cont~~e réglementaire représentait un sérieux obstaci~ à Péfablissement de
partenariats avec le secteur privé qui s'esti.m~ lésé par l'interdiction d'appareils â bûches ;

~ L`atteinte des objectifs de sensibllisâtian n'a pis pu,êtr~ mesurée par Âdvanis Jolicoéur, puisqu'un
sondage coGteux auraït été âlors néc~ss~ire. Néanmoins, !â promotion du programme fa(te.par
~quiterre a étë efficace, puisque la majorité des participants ont pris connaissance du programme
par le biais des outils de communication développés ;

9 Les bases de données d'~quiterre comportent des lacunes qui g~nent une évaluation approfondie
de l'administration du programme. Ces bases de donnés ont par ailleurs dû être développés
compl~tement, Équft~rre n~ disposant pas préalablement d~ tels outils (contrairement à l'AQi..PA),
ce qui explique une parkie dis coûts aàministratifs .;
l..'apérafion de c~ programme s'est heurtéé à des freins logistiques sur le terrain :l'expertise
technique nécessaire au retrait des vieux appareils et à l'installation des nouveaux n'~taiï pas
suffisante sur le territoire couvert pour assurer un bon roulement dans l'avancement des dossiers,
ce qui a mené à certains retards ~t, intimement, à une prolongation du financement.

4~ Cr~mr~~~tt~ir~~ ~f re~ot~trt~and~tl~ns

Plusieurs éléments ont été dégagés dans ces évaluations, éléments qui fournissent des balises quant à
l'intervention du ministère dans la problématique du chauffage aubois

9 L.~s effi~ts bénéfiques des deux projets pilotes sur l'environnement et la santé publique sont
négkigeables en regard des montants investis :d'autres avenues d'intervention pourraient être plus
rentables;

~ Des études scïentifiques2 ont mesuré l'impact réel d'wn progr~mm8 s9mifaire qui a permis le
remplacement de 95 °/d du parc de vieux appareils de chauffage au bais. l.es résultats modestes,
voire négligeables de ce programme portent à conclure que lâ gestion de la problématique du
chauffage au bois ne devrait pas reposer de facto sur des programmes de cette nature;
Les outils réglementaires se comparent avantageusement aux résuiiats peu probants des projets
pilotes et aux coûts prohibitifs que représenteraient leur dëploiement â grande échelle (114 M$ et
40oM$) ou des impacts environnementaux qui pourraient ôtre appréciés.

F'ar ailleurs, il est à noter qu'une l'olifiique québécoise sur la qualité de l'air est en élaboration afin
d'être soumise â une consultation publique en 20i4. La mise en oeuvra de ce#te ~nlitique impliquera
les acteurs locaux, dont les municipalités, dans la gestion des problématïques de qualité de l'air
incluant IEs questions relatives au chauffage au bois.

5- Positio~t ~ugg~r~e aux aut~rit~s

Il est suggéra d'approuver les deux rapports d'évaluation afin de permettre le paiement des
honoraires qui leur sont associés. Il est aussi suggéré de partager ces deux rapports avec les
organismes promoteurs respecti#s lorsque les autorités du minis~~re en auront pris connaissance.
Un des deux organismes ~n a t#'aille.urs déjà fait la demande.

far ailleurs, if est â prévoir que des demandes de réédition de ces programmes proviendront des
organismes promoteurs et d~ leurs partenaires. À la lumi~re des résultats d'évaluation, il est

2 ~n particulier : NOONAN, C. W., WARD, Î. ~., NAVIDI, W., SMEPPARp, L., B~FiQAl1FF, M., & PAI.M~R, C., 2011,
Assessing the impact of a Wood s#ove replaçement program on air quality and chJldren's healfh, Research
report (Health ~ff~cts Instituts).
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suggéré aux autorités de refuser toute nouvelle, parti~ipatPon â des programmes analogues pour ~e~
raisons mentionnées plus haut (points 3 et 4).

~n#in, aucun montant n'est prévu pour réconduire le financement d'un programme similaire, que ce soit
dans tes crédits réguliers du ministère ou' dans le. Plan d'.ac#ion 2013-2020 sur les ehar~gements
climatiques. .. ~ .

Sous-ministre : ~ ~`~~--~~ .~~ ~~~ ,~ I ~~
t

Signature bate
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T'~bl~au compara#if
.Car~ciéristiqu~s générales

~r~~ramme d'~qutterré ~ragramme de PAClLPA

Nombre e~tim~ d~ pn~)~s
reiirés ou rem i~cés 4'500 ~ 5 000

Phase I :Tout (e Québec sauf l'tle de
Territoire couvert Îie de MonfréaM Montréal

Phase ti :Villes participantes ~`
14 mois -~ ~i décembre 202

Murée et fin du ro ramure colon é 'us u'en mars 2014. 15 mois ~ 31 décembre 2013

Suf~vention totale du NtDC?~F~ 6 M$ 2 Oie 925 $
(Association des professionnels

Autres partenaires S. O. àu chauffâge)
1 850 OOd $ ---_

iabie~u comparatif
M~nfants incitatifs remis eux participants

~C~UIT~RR~ 
~QLPA

(Contribution du M~~~FP} 
EGontributions du M13~EFP

ei des partenaires)

I~eira(t sans remplacement 300 $ 200 $

Remplacement par un appareil â âûches S. C?. .riOQ $

Remplacement par un appareil électrigete De 350 $ à 450 $4 500 $

Remplacement par un appareil â granufe~ 900 $ 500 $
F~emplacemsnt par un appareil au gaz g~p ~ ~Q0 ~
naturel ou ro ane

Varfabie selon le type de
Remplacom~nt d'un appareil de ch~uffag~ r~mpiacamènt choisi 600 $central de X50 $ à 900 $

Si travaux sur. !a cheminée S, 0: Jusqu'~ 100 $ de plus

Contribution Assurances Desjardins S. 0. 100 $
Montants attribués au(x) recycleurs (par ga ~ pQ 2~a ~ à 35 $a areil retiré

Un montanYde 360 $pour un appareil vendu moins de i OOQ $, X100 ~ pour un appareil vendu da 1 000 $ à 1 899 $, 450.$
pour un appareil vendu de plus de 2 000 $.
On ontend par villes participantes ;les villes ayant manifestées leur Pntérêt à parHcfper ~ un tel programme et ayant
signées uné convention avec l'AQI.PA pour le confirmer. Ces villes prennent alors des éngagaments financiers qu'elles
publicisent. Il ne s'agit pas d'une séfeetinn de villes basée sur des indicateurs environnementaux, comme par exemple
la «pression »que les poêles à bo(s y exercent sur la qua(ftë de l'air (nombre de po9les/habitation).

Ministère du Développement durnble, cle l'Cnviroimement, de In Faunc et des Parcs
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